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« Vrai ou faux ? » . . . en 12 questions    



  

Le document original a été réalisé en octobre 2015 par la Direction Départementale des Territoires 
de la Seine et Marne (DDT 77) et la Direction Territoriale d’Île de France du CEREMA
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Le réseau Planif & Territoire  a été mis en place au niveau national le 8 novembre 2022 par le ministre de la  
Transition Ecologique et de la Cohésion des Territoires Christophe BECHU pour accompagner la transition 
d’un urbanisme d’étalement urbain vers un urbanisme de transformation.

Son ambition est de mettre en synergie les divers acteurs territoriaux afin « d’imaginer ensemble nos 
territoires de demain » et inscrire cette évolution dans les outils de planification (SCoT, PLU(i), PLH,...)

Ce réseau a été mis en place en Bretagne dès le mois de décembre 2022 sous l’impulsion des 4 DDTM de 
Bretagne, coordonnées par la DDTM du Finistère.

Le réseau « Planif & Territoires Bretagne » est opérationnel, il fonctionne sur la base de 4 piliers :

La Coordination des pros ,elle met en lien de coopération environ 25 organismes professionnels 
agissant sur l’urbanisation dans leurs missions et compétences respectives (les DDTM, la DREAL, les UDAP, 
les Agences d’Urbanisme, les CAUE, BRUDED, Foncier de Bretagne, les réseaux de professionnels, les 
instituts de formation ,...)

L’Archipel des  Clubs Planif  , ils assurent des ’interfaces de proximité avec les collectivités (élus, 
techniciens) sur la base des réseaux antérieurement pilotés par les Agences d’Urbanisme (AUDIAR, 
ADEUPA, ; AUDELOR, QCD) autour de la mise en œuvre du ZAN, des inter-SCoT, des SCoT, des PLU et de 
la transition vers les PLUi

Le Portail des ressources inspirantes , il permettra d’accéder à des exemple concrets (recyclage de 
friches urbaines, re-densifications douces, reconversions du bâti l’existant, recomposition de tissus urbains 
existants (habitat, activités économiques, …), requalifications,  désartificialisations, renaturations, …)

Les Ateliers coopératifs, ils permettent d’explorer collégialement les sujets qui appellent de nouvelles 
dynamiques ou de nouvelles méthodes de travail, comme par exemple le renforcement de l’ingénierie des 
documents d’urbanisme, la clarification de la trajectoire ZAN d’ici à 2050, le recentrage du process de 
d’élaboration des documents d’urbanisme autour d’un  projet d’avenir  partagé », la revalorisation des OAP 
des PLU / PLUi pour initier et encadrer de nouvelles formes urbaines, modes d’habitats, pratiques de 
mobilité,...

planif

Contact : planif-territoires-bretagne@finistere.gouv.fr
Site internet : https://www.planif-territoires.logement.gouv.fr/
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